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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 10 JUIN 2021

QUATRIEME RÉSOLUTION

L’Assemblée Générale confirme la nomination de la société FIDUGEST, en qualité de Commissaire aux 
Comptes titulaire (en remplacement de Monsieur Jean-Pierre BAUT, démissionnaire), décidée lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 25 juin 2020, pour la durée restant à courir du mandat de 
son prédécesseur, soit jusqu'à l'issue de la consultation annuelle des associés appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024.

Dans la mesure Monsieur Jean-François MURCIA, nommé Commissaire aux Comptes Suppléant lors de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 25 juin 2020, n’a pas accepté ses fonctions à titre 
personnel, l’Assemblée Générale décide de nommer en remplacement :

La société BIBAS & MURCIA AUDIT,
société par actions simplifiée de commissariat aux comptes inscrite à la CRCC de Paris
dont le siège est 4 rue de Galliera, 75116 Paris
immatriculée sous le numéro 509 168 605 RCS Paris

en qualité de Commissaire aux Comptes Suppléant pour la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur, soit jusqu'à l'issue de la consultation annuelle des associés appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

CINQUIEME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des 
résolutions qui précèdent.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.
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